definitions consernant la vue de l’homme

œil [Zj], plur. yeux [jV] n. m.  

• 1380; ol, oil Xe et XIe; lat. oculus, à l'accus. oculum, oculos   

Organe de la vue (globe oculaire et ses annexes). Le globe de l’œil est logé dans la cavité orbitaire. Tunique externe, moyenne, interne de l’œil : choroïde, procès ciliaire, cornée, iris, rétine, sclérotique, uvée. Milieux transparents et réfringents de l’œil : chambre, cristallin; corps, humeur vitrée. Annexes de l’œil : capsule de Tenon, cil, conjonctive, glande lacrymale, muscle droit, oblique, orbiculaire, paupière, sourcil. Angle externe, interne de l’œil. Troubles fonctionnels des yeux : achromatopsie, amaurose, amétropie, daltonisme, hypermétropie, myopie, presbytie, strabisme.

iris [iris] n. m.  

• XIIIe; lat. iris, iridis, gr. iris, iridos  

1¨ Muscle circulaire diversement coloré, situé derrière la cornée, percé en son centre d'un orifice (2. pupille) dont la contraction ou la dilatation règle la quantité de lumière entrant dans l’œil.

2¨ Photogr. Diaphragme iris, et absolt iris. Ouverture, fermeture de l'iris. 

sclérotique [sklerCtik] n. f.  

• 1314; lat. médiév. sclerotica, du gr. sklęrotęs « dureté »   

Anat. Membrane fibreuse blanche qui entoure le globe oculaire, sauf dans sa partie antérieure occupée par la cornée (SYN. cour. blanc de l'oeil).

cornée [kCrne] n. f.  

• 1314; lat. cornea, de tunica cornea, de cornu « corne »   
Anat. Tunique antérieure et transparente de l’œil.
cristallin, ine [ kYistalR, in] adj. et n. m.  

• cieux cristallins 1247; lat. crystallinus   

le plus important des milieux transparents de l'oeil, formant « une lentille biconvexe placée en arrière de la pupille ». L'accommodation, modification de la courbure du cristallin par le muscle ciliaire. Suivant la courbure du cristallin, l’œil est dit myope, hypermétrope, presbyte, astigmate.
pupille [pypij/ pypil] n. f.  

• 1314; lat. pupilla   
Orifice central de l'iris, par où passent les rayons lumineux.  2. prunelle.

rétine [retin] n. f.  

• 1314; lat. médiév. retina, de rete ® rets   
Tunique interne nerveuse de l’œil, qui reçoit les impressions lumineuses par ses cellules visuelles (cônes et bâtonnets) et les transmet au nerf optique. Papille optique, tache jaune de la rétine (macula).

le cône [kon] n. m. 
Physiol. Cellule nerveuse de la rétine en forme de cône, fonctionnant en lumière intense et responsable de la vision des couleurs. 

bâtonnet [batCnD] n. m.  

• 1260; de bâton   
Cellule nerveuse de la rétine fonctionnant en lumière faible, responsable de la vision en noir et blanc, et contenant de la rhodopsine. Cônes et bâtonnets.

papille [papij] n. f.  

• XVIe « bout du sein »; h. 1372; lat. papilla ® aussi papule   
Petite éminence à la surface d'une muqueuse. Papilles linguales, gustatives.
— Papille dermique : saillie conique du derme vers l'épiderme, renfermant des terminaisons vasculaires et nerveuses.
— Papille optique : disque blanchâtre situé au centre de la rétine, correspondant à l'émergence des vaisseaux rétiniens et du nerf optique.  

macula [makyla] n. f.  

• 1868; mot lat. « tache »   
Anat. Tache ovale jaune grisâtre du fond de l’œil, située sur la rétine du côté inférieur externe de la papille optique (SYN. tache* jaune). Des maculas.

Défauts de l’œil
myopie  [mjCpi] n.f.

• 1650; gr. muôpia   
Difficulté à voir de loin; anomalie de la vision, dans laquelle l'image d'un objet éloigné se forme en avant de la rétine en raison d'un allongement de l'axe antéro-postérieur de l'œil (opposé à hypermétropie, presbytie). La myopie est corrigée par le port de lunettes concaves (divergentes), ou par une opération.

presbytie [ pYDsbisi] n.f.

• 1820; presbyopie 1793; de presbyte   

Anomalie de la vision, défaut d'un œil qui distingue mal les objets rapprochés, par suite d'une diminution de l'élasticité du cristallin et de son pouvoir d'accommodation, ou du relâchement du muscle ciliaire qui assure les modifications de courbure du cristallin.

hypermétropie  [ipDYmetYCpi] n.f.

• 1866; de hypermétrope ou du lat. sav. hypermetropia, du gr.   


Physiol. État d'un œil pour lequel, sans accommodation, les images se forment en arrière de la rétine (opposé à myopie).
